
SAVOIE

LE DEPARTEMENT

Pole social

MAISON SOCIALE ALBERTVILLE-UGINE
Service Protection Matemelle Infantile
Centre social

Hall 4
45 avenue Jean Jaures
73200 ALBERTVILLE

Contact: DrElodieFOURNIER
Tel 04 79 89 57 05
Fax 04 79 89 57 01
M61 elodie.foumieriSisavoie.fi-

ARRETE
portant

1'autorisation de la creation

de la micro-creche « Le Monde de Diena »

sise a Albertville

LE PRESroENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA SAVOIE,

VU les Articles L. 2324.1 a L.2324.4 et R.23.24-16 et suivants du Code de la sante publique

relatifs aux etablissements d'accueil des enfaats de moins de 6 ans ;

VU Ie decret n° 92.785 du 6 aout 1992 relatifa la protection matemelle et infantile (PMI) ;

VTJ Ie decret n°2007-230 du 20 fevrier 2007 relatif aux etablissements et services d'accueil

des enfants de moms de 6 ans et modifiant Ie code de la sante publique ;

VU 1'an'ete du 26 decembre 2000 relatif aux personnels des etablissements et services

d'accueil des enfants de mains de 6 ans ;

VU Ie decret n°2010-613 dn 7 juin 2010 relatif aux etablissements et services d'accueil des

enfants de moins de 6 ans ;

VU Ie decret n°2021-1131 du 30 aout 2021 relatif aux assistants matemels et aux

etablissements d'accueil dejeunes enfants ;

VU 1'an-ete du 8 octobre 2021 relatifaux modalites d'organisation de 1'accueil en surnombre

en etablissement et services d'accueil dzijeime enfant;
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VU la demande de creation foi-mulee par la societe SAS BPC ALBERTVILLE representee

par Madame NGOUMBI Christina, directrice sise a 39 avenue E.P. Chauvot de Beauchene, 89100

PARON, en date du 4 aout 2022;

VU 1'avis favorable de monsieur Ie Maire d'Albertville, en date du 26 aout 2022 ;

VU P avis favorable du medecin de PMI;

SVR proposition de monsieur Ie Dh-ecteur general des services departementaux et de madame
la Du'ectrice generale adjointe du pole social;

AERETE

Article 1 -'La micro-creche «Le Monde de Diena », 75 me de la Combe de Savoie, 73200

ALBERTVILLE est autorisee a fonctionner a compter du 12 septembre 2022 selon les

modalites suivantes :

1. Capacite d'accueil maximum : 12,

2. Age des enfants accueillis : de, 10 semaines a 3 ans,
3. -Modalites d'accueil: accueil regulier, occasioimel et d'urgence,

4, Jours et horau'es d'ouverture : du lundi au vendredi de8hal8h30,

5, Locaux : les locaux et leur amenagement permettent la mise en oeuvre du projet
d'etablissement,

6. Couches, repas fo.umis par la stczicture.

Article 2 - La reference technique est assuree par NSALA Natacha, mfirmiere DE. Son temps de

presence aupres des enfants est de 28 h par semaine.

Article 3 - Qualifications et temps de presence du personnel present aupres des enfants : 2 CAP

AEPE (2 ETP), 1 Auxiliaire de puericultiu-e (1 ETP) et 1 Infiu-miere (0,8 ETP).

Article 4 - L'effectif du .personnel doit etre de 2 des lors que 4 enfants sont accueillis

simultaaement.

Article 5 - L'article R 2324-27 du Code de la sante publique et 1'aiTGte du 8 octobre 2021 precisent

les conditions selon lesquelles les structures peuvent accueillir des enfants en surnombre.
Les gestiormaires devront infoiTtier Ie service departemental de PMI des modalites de ces

accueils en sumombre,

Article 6 - L'etablissement s'assure du concours regulier de Madame NSALA Natacha, IDE, en

tant que referent sante et accueil inclusif.

Article 7 - Les etablissements et les services d'accueil non permanents dejeunes enfants mscrivent
leur action dans Ie cadre fixe au II de Particle L.214-1-1 du code de 1'action sociale et des

families. Us of&ent, avec Ie concours du referent « sante et accueil inclusif » un accueil

individualise et inclusif de chacun des enfants,

Article 8 - Le fonctionnement de 1'Etablissement doit respecter les dispositions mentionnees dans Ie

projet d'etablissement et dans Ie reglement mterieur. To^^^fe^B^rtant sm- un
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des elements du dossier de demande doit etre portee sans delai a la coimaissance de

Monsieur Ie President du Conseil depai-temental (par coumer adresse a la Maison Sociale
du Departement - a 1'attention de madame FOURNEER Elodie, medecin EJF/PMI - 45

avenue Jean Jaures, 73200 ALBERTVILLE).

Article 10 - Le present arrete peut faire 1'objet d'un recours gracieux aupres de Monsieur Ie President

du Conseil departemental, a 1'attention de la Direction EJF / PMI - Service modes

d'accueil petite enfance - Carre Curial - CS 71806 - 73018 CHAMBERY CEDEX dans
les 2 mois suivant la reception du present arrete ou d'un recours contentieux devant Ie

Tribunal Administratif competent dans les 2 mois apres reception du present an-ete ou 2

mois apres une decision negative au recours gracieux.

Article 11 - Monsieur Ie Directeur general des services departementaux, Madame la Directrice

generale adjointe du pole soGial, .IVtonsieur Ie .President et Monsieur Ie Maire, sont

charges, chacun en ce qui Ie concerae, de 1'execution du present arrete,

Chambery,le......1.2.SEP,.m...

Le President,

Pour !e President
La Vice-presidente deleguee

Chrteti&ne BRUNET

~ 4 OCT.

CERTIFY EXfeCUTOmE
Pour Ie h-usiduni du Conscil Dcpartcmental.

Pur JC'iuiiuUon. ' '""—"•'

Isabdlc ROBERT
Secretaire generate

^ ocr, ^
^BUCA'froN
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